
Accord du 29 septembre 2025portant détermination de la valeur de 

point pour le calcul de la prime d’ancienneté à compter du 01 janvier 

2026 

 

 

Entre : 
- l’Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie de la Mayenne (U.I.M.M. MAYENNE), 

d’une part 

- les organisations syndicales soussignées, d’autre part 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Les partenaires sociaux se sont réunis le 15 juillet 2025, le 17 septembre 2025 

ainsi que le 29 septembre 2025 pour négocier la valeur de point pour le calcul de ta 

prime d’ancienneté conformément aux dispositions de l'article 142 de la convention 

collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. 



Article 1. Champ d'application de l’accord 
 

 

 

 

Article 2. Détermination de la valeur de point 
 

 

 

Article 3. Durée de raccord, entrée en vigueur et extension 
 

 

Article 4. Suivi de l'accord 

 



Article 5. Révision 
 

Article 6. Dénonciation 
 

Article 7. Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés 
 

 

 

 

 

Article 8. Formalités de publicité et de dépôt 
 

 


